
 

Département fédéral de l’économie,  

de la formation et de la recherche DEFR 

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO 

 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

Office fédéral de la santé publique OFSP 

 

Page 1 / 12 

COVID-19 : PLAN DE PROTECTION POUR 
GENÈVE AÉROPORT 
 

Version 9 du 17 février 2022 

Mise à jour du Plan de protection suite à la décision du Conseil fédéral de supprimer les mesures dès 

le 17 février 2022. 

Les mesures qui s’appliquent à Genève Aéroport sont en particulier : 

 Le port du masque n’est plus obligatoire sur le site aéroportuaire et dans les bureaux. 

 Le port du masque reste obligatoire pour les passagers et pour le personnel de la porte 

d’embarquement à l’avion et de l’avion à l’entrée des bâtiments aéroportuaires (port du 

masque obligatoire dans les bus). 

 Le télétravail est recommandé pour les collaborateurs de GA dont le travail sur site n’est 

pas nécessaire. 

GA rappelle que le respect des gestes barrières, qui comprennent la distance interpersonnelle et 

l'hygiène des mains, reste recommandé. Il encourage chacune et chacun à la prudence.   

 

OBJECTIFS DU PLAN DE PROTECTION 

Le plan de protection pour Genève Aéroport définit les règles de base et mesures destinées à protéger 

deux groupes distincts de population : d’une part les personnes du domaine aéroportuaire qui travaillent 

sur site (le personnel de l’aéroport et des partenaires opérationnels), et d’autre part les usagers de 

l’aéroport (les passagers et les personnes circulant dans les bâtiments publics aéroportuaires) contre 

une infection due au coronavirus SRAS-CoV-2. Les mesures visent également à assurer la meilleure 

protection possible aux personnes vulnérables, qu’elles soient employées ou clientes. Ce plan vise 

également à assurer la cohérence des mesures dans les zones communes aux opérations aéronau-

tiques et aux activités commerciales. Genève Aéroport applique le plan suivant en tenant compte des 

spécificités du site. 

BASES LÉGALES 

 Loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (RS 818.101, Loi sur les 

épidémies) du 28 septembre 2012. 

 Ordonnance sur les mesures destinées à lutter contre l’épidémie de COVID-19 en situation particu-

lière (RS 818.101.26, Ordonnance COVID-19 situation particulière) du 16 février 2022. 

 Loi sur le travail (RS 822.11) et ses ordonnances. 

 Ordonnance sur l’infrastructure aéronautique (RS 748.131.1, OSIA) du 23 novembre 1994. 

 Arrêtés du Conseil d’Etat Genève applicables au Covid-19. 

Caveat 

Les mesures décrites dans ce plan s’appliquent aux infrastructures qui font l’objet de la concession 

fédérale d’exploitation, notamment l’aérogare et les zones de l’aéroport nécessaires aux opérations 

aéronautiques.  

En revanche, les espaces individuels et délimités comme tels qui accueillent des commerces, restau-

rants et services non-aéronautiques au bénéfice d’une concession (dit concessions commerciales dans 

le présent document) octroyée par l’aéroport sont soumises aux règles cantonales et de l’OFSP le cas 

échéant. 
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RÈGLES DE BASE 

Le présent plan de protection se fonde sur les directives épidémiologiques et sanitaires du Conseil 

Fédéral L’employeur et les responsables de l’exploitation sont chargés de sélectionner et d’appliquer 

ces mesures.  

1. Toutes les personnes de l’entreprise se nettoient régulièrement les mains (recommandation). 

2. Le port du masque est obligatoire pour les passagers et pour le personnel dans les espaces 

fermés des véhicules de transports publics, comme les bus et les aéronefs.  

3. Les collaborateurs et les autres personnes gardent une distance de sécurité de 1,50 mètre 

entre eux sur le site aéroportuaire (recommandation).  

4. Les surfaces et les objets sont nettoyés régulièrement et de manière adéquate après leur utili-

sation, en particulier si plusieurs personnes les touchent. 

5. Les personnes malades sont renvoyées chez elles et suivent les consignes d’(auto-)isolement 

de l’OFSP. 

6. Les aspects spécifiques du travail et des situations professionnelles sont pris en compte afin 

d’assurer la protection. 

7. Les collaborateurs et les autres personnes concernées sont informés des prescriptions et des 

mesures prises. 

8. Les zones communes à l’extérieur des concessions commerciales sont organisées sous la 

coordination de Genève Aéroport pour garantir l’uniformité des mesures mises en place. Tou-

tefois, il est de la responsabilité des concessionnaires de développer et mettre en œuvre leurs 

propres plans de protection tels que définis par leurs branches respectives. 

9. Les consignes sont appliquées au niveau de la gestion afin de concrétiser et d’adapter effica-

cement les mesures de protection. 

Les personnes complètement vaccinées ou guéries doivent aussi respecter toutes les règles en 

vigueur à Genève Aéroport. Elles sont communiquées dès le début de la pandémie. Chacun est res-

ponsable de les appliquer au quotidien pour se protéger personnellement et protéger son entourage. 

Le personnel est informé des directives en vigueur et sait quelles mesures de protection spécifiques 

doivent être respectées au travail. Il est également sensibilisé au fait qu’il doit rappeler aux usagers les 

règles de base, en particulier l’obligation du port du masque dans tous les espaces clos. 

L’approvisionnement en articles d’hygiène (produits désinfectants pour les mains) incombe aux passa-

gers eux-mêmes et à l’employeur pour son personnel.  

Le plan de protection de Genève Aéroport repose sur la responsabilité individuelle et la solidarité des 

usagers du site.  

Genève Aéroport n’assume aucune mission de police mais contribue à la mise en œuvre du plan de 

protection au moyen de mesures d’accompagnement et de communication. La collaboration avec les 

autorités de police locales est recommandée.  

1. HYGIÈNE DES MAINS 

Les règles d’hygiène de l’OFSP sont recommandées.  

Le lavage des mains à l’eau et au savon est favorisé mais des distributeurs de gel hydro alcoolique sont 

mis à disposition aux endroits où l’accès à l’eau est difficile, autant dans les locaux ouverts au public 

que dans les locaux privatifs. Les toilettes sont ouvertes et gratuites durant les heures d’ouverture de 

l’aéroport. 
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2. PORT DU MASQUE  

Le port du masque n’est plus obligatoire sur le site aéroportuaire et dans les bureaux. 

Le port du masque reste obligatoire pour les passagers et pour le personnel de la porte d’embarquement 

à l’avion et de l’avion à l’entrée des bâtiments aéroportuaires (port du masque obligatoire dans les bus). 

3. GARDER SES DISTANCES 

Genève Aéroport recommande que chaque personne respecte, dans la mesure du possible, la distance 

de 1,50 mètre entre chaque personne (dans les bureaux, les ateliers, les couloirs, en attendant l’ascen-

seur ou aux WC). Dans les salles de réunion et de conférence et certains locaux administratifs, il suffira 

de laisser un ou deux sièges vides entre deux personnes. 

Le respect de ces règles se fonde sur la responsabilité individuelle et la solidarité des usagers du site.  

Division des locaux 

Des séparations physiques (plexiglas) sont installées à tous les guichets où le personnel de l’aéroport 

ou des partenaires opérationnels aéroportuaires sont en contact avec des passagers pour le besoin de 

leurs activités.  

Limiter le nombre de personnes 

Dans les locaux ouverts au public, le nombre de personnes n’est pas limité.  

Dans les locaux privés, pour le personnel en particulier, le nombre de personnes n’est pas limité à 

l’intérieur. 

Travail impliquant un contact physique 

Lors de la prise en charge des personnes à mobilité réduite par le personnel spécialisé, il est possible 

de porter des gants et un masque si la personne ou le personnel le demande.  

4. NETTOYAGE 

Considérant qu’un des principaux modes de transmission du nouveau coronavirus (SRAS-CoV-2) se 

fait par les mains et les surfaces contaminées par les gouttelettes contagieuses expulsées lors de toux 

ou d’éternuements, il est essentiel de nettoyer régulièrement et de manière adéquate les surfaces et 

les objets après leur utilisation, en particulier si plusieurs personnes les touchent.  

Aération 

Une attention particulière est portée aux systèmes de ventilation à l’intérieur des bâtiments de l’aéroport 

(locataires y compris). Les ventilations centralisées des bâtiments ne présentent aucun risque. Elles 

fonctionneront à vitesse adaptée à l’utilisation des locaux, en mode « tout air neuf » afin de garder un 

mouvement d’air directement extrait à l’extérieur. En période de canicule, ces systèmes pourront être 

adaptés en réduisant le pourcentage d’air aspiré à l’extérieur afin de permettre un rafraichissement de 

l’air ambiant. 

Par contre, les climatiseurs ou ventilateurs fonctionnant uniquement en recyclage d’air augmentent le 

risque de propagation du virus en remettant en suspension les particules virales. Tous les systèmes de 

ce type existants dans les locaux sous responsabilité de l’aéroport ont été désactivés. Si certains loca-

taires ont des dispositifs de ce type dans leurs locaux, il est recommandé de ne pas les utiliser. 

Dans les locaux de travail disposant de fenêtres pouvant s’ouvrir, il est recommandé d’assurer un 

échange d’air régulier et suffisant. 
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Surfaces et objets 

L’aéroport reprend la fréquence courante de nettoyage des locaux privés et publics avec un attention 

particulière portée sur les surfaces qui sont régulièrement en contact avec les mains. Ces nettoyages 

sont effectués par un service professionnel externe.  

WC 

Dans l’espace public et privés, les installations sanitaires sont nettoyéea selon la fréquence de la situa-

tion normale. 

Déchets 

Dans l’espace public, les poubelles sont vidées selon la fréquence de la situation normale. 

Vêtements de travail  

Le personnel au bénéfice d’un uniforme ou vêtements de travail est informé de l’importance de laver 

régulièrement les vêtements de travail avec un produit de nettoyage du commerce. 

5. PERSONNES ATTEINTES DU COVID-19 SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

En cas d’apparition des symptômes tels que la toux et/ou la fièvre ou en cas de contact étroit avec une 

personne dont l’infection au nouveau coronavirus est confirmée, les collaboratrices et collaborateurs de 

l’aéroport doivent : 

 Rentrer (ou rester) à la maison et suivre les consignes de l’OFSP. 

 Informer leur hiérarchie de leur démarche et dans la mesure du possible spécifier la raison et 
durée de l’absence (pour permettre à l’aéroport d’organiser le travail au mieux et de pour-
suivre la protection de son personnel).  

Il n’est pas nécessaire de se mettre en quarantaine après avoir été en contact avec une personne 

positive (sauf pour celles qui vivent sous le même toit), par contre il faut respecter les règles d’hygiène 

et de comportement de l’OFSP. 

6. SITUATIONS PROFESSIONNELLES PARTICULIÈRES 

L’aéroport réalise une analyse des métiers et activités sur site en prenant compte des aspects spéci-

fiques du travail et des situations professionnelles pour évaluer les besoins en équipement de protection 

individuelle (EPI) afin d’assurer la protection de son personnel. 

Équipement de protection individuelle 

Les EPI mis à disposition par l’aéroport sont à strict usage professionnel. Les métiers nécessitant des 

EPI adaptés ou supplémentaires sont identifiés et le personnel sera approvisionné en nombre suffisant.  

Chacun est libre de porter son propre masque en tissu s’il le souhaite.  

7. INFORMATION 

L’aéroport informe son personnel et celui de ses partenaires opérationnels ainsi que les personnes 

concernées des prescriptions et des mesures prises. 
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8. ZONES COMMERCIALES 

Tous les établissements au bénéfice d’une concession octroyée par l’aéroport sont soumis aux règles 

sanitaires cantonales et de l’OFSP le cas échéant. Ils doivent satisfaire aux exigences décrites dans 

leurs plans de protection respectifs pour pouvoir accueillir des clients.  

Les plans de protection des concessionnaires sont contrôlés par le Safety Office de Genève Aéroport 

et la Task Force COVID OPS pour s’assurer de la cohérence des mesures mise en œuvre avec les 

principes du présent plan de protection.  

9. GESTION 

Genève Aéroport est responsable de la planification, de la mise en œuvre et du contrôle des différents 

éléments de ce plan de protection. La direction de l’aéroport en porte la responsabilité. Elle est en 

mesure de l’attester envers les services compétents au besoin. L’application et l’efficacité du plan de 

protection font l’objet de contrôles réguliers et sont susceptibles d’être adaptés au besoin et en fonction 

de l’évolution de la situation sanitaire.    
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COVID -19 : PLAN DE PROTECTION GENÈVE 
AÉROPORT  
Version 9 du 17 février 2022 

S 
S pour substitution ; con-
dition sine qua non con-
cernant le COVID-19 : 
une distance suffisante 
(p. ex. télétravail). 

 

T 
T pour mesures tech-
niques (p. ex. parois en 
plastique transparent, 
postes de travail sépa-
rés). 

 

 

O 
O pour mesures organi-
sationnelles (p. ex. 
équipes séparées, modifi-
cation du roulement des 
équipes). 

 

P 
P pour mesures de pro-
tection individuelle (p. ex. 
masque d’hygiène 
(masques chirurgicaux / 
masques OP)). 
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MESURES MISES EN PLACE ET ADAPTÉES 
AUX SPÉCIFICITÉS DE GENÈVE AÉROPORT  
 

1. HYGIÈNE DES MAINS 

Toutes les personnes de l’entreprise se nettoient régulièrement les mains.  

Mesures destinées au personnel de GA et des partenaires aéroportuaires opérationnels 

La disponibilité du savon dans les toilettes est contrô-

lée plusieurs fois par jour et approvisionné en cas de 

besoin. 

 

 
 

Lorsqu’un accès à de l’eau et du savon n’est pas possible, les mains peuvent être désinfectées avec 

du gel hydro alcoolique. 

Des petits flacons individuels de gel hydro alcoolique 

sont mis à disposition des collaborateurs de GA qui 

n’ont pas accès aux lavabos, par exemple ceux qui tra-

vaillent sur le terrain. 

 
 

De grands flacons de gel hydro alcoolique sont mis à disposition dans les bureaux partagés par un 

grand nombre de collaborateurs. La quantité de gel est contrôlée et approvisionné en cas de besoin. 

 

Mesures destinées aux passagers et usagers 

Les toilettes avec des lavabos et du savon sont 

accessibles gratuitement dans le terminal, éga-

lement pour les personnes handicapées. 

L’approvisionnement du savon dans les toi-

lettes est contrôlé plusieurs fois par jour 
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Des distributeurs de gel hydro alcoolique sont 

installés aux entrées principales, et à plusieurs 

endroits dans le terminal pour que les passagers 

puissent se nettoyer les mains de manière fré-

quente ou après certaines activités (contrôles de 

sûreté, etc.). 

 

2. PORT DU MASQUE  

Le port du masque n’est plus obligatoire sur le site aéroportuaire et dans les bureaux. 

Le port du masque reste obligatoire pour les passagers et pour le personnel de la porte d’embarquement 

à l’avion et de l’avion à l’entrée des bâtiments aéroportuaires (port du masque obligatoire dans les bus). 

3. GARDER SES DISTANCES 

Les collaborateurs et les autres personnes gardent dans la mesure du possible une distance de 1,50 

mètre entre eux. 

Mesures destinées au personnel de GA et des partenaires aéroportuaires opérationnels 

Des séparations en plexiglas sont installées à tous les guichets où du personnel est en contact avec 

les passagers, notamment aux guichets check-in, au Visitors Centre, aux contrôles de sûreté, à la 

réception de GA, à l’accueil de GVAssistance, à l’ISA. 

 

Les capacités de locaux administratifs proposant des places assises, par exemple les salles de réu-

nion, ne sont plus limitées Toutefois, dans la mesure du possible, maintenir une distance de 1,50 

mètre entre les personnes est recommandé. Dans certains cas, cette mesure est appliquée en main-

tenant vide deux sièges sur trois.  
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Mesures destinées aux passagers et usagers 

Il n’est pas nécessaire de maintenir une distance de 1,50 mètre entre les personnes dans le terminal. 

Distance inférieure à 1,50 mètre inévitable 

Prendre en compte les aspects spécifiques du travail et des situations professionnelles afin d’assurer 

la protection.  

Mesures destinées au personnel de GA et des partenaires aéroportuaires opérationnels 

Plusieurs tâches nécessitant un contact entre collaborateurs et passagers ont été adaptées pour 

permettre à chacun d’effectuer son travail en sécurité. 

Certaines procédures ont été adaptées pour limiter dans la mesure du possible les contacts physique 

entre collaborateurs de GA et passagers. 

Un équipement de protection individuelle est disponible aux collaborateurs de GA qui le souhaite, 

composé de masques, gants et lunettes. Des masques FFP2 sont fournis aux services d’intervention 

d’urgence (ambulanciers, infirmiers, pompiers). 

 

Mesures destinées aux passagers et usagers 

Plusieurs tâches nécessitant un contact entre collaborateurs et passagers ont été adaptées pour 

permettre à chacun d’effectuer son travail en sécurité. Par exemple, les passagers peuvent :  

 Effectuer l’enregistrement et imprimer les documents de voyage avant d’arriver à l’aéroport   

 Scanner ou manipuler eux-mêmes leurs titres d’embarquement et autres documents autant 
que possible  

 Préparer et manipuler eux-mêmes leurs affaires avant le passage au poste d’inspection fil-
trage ou lors de la dépose des bagages  

4. NETTOYAGE 

Les mesures de nettoyages renforcées dans le terminal demeurent en place jusqu’à nouvel avis.

 

Mesures en place dans le terminal 

Le protocole de désinfection des surfaces qui sont régulièrement en contact avec les mains est ef-

fectué par un service professionnel. Ceci inclut notamment une désinfection régulière des éléments 

suivants : 

 Poignées des portes et interrupteurs électriques des zones communes  

 Tableaux et commandes des ascenseurs et monte-charges  

 Mains courantes des escaliers des zones communes  

 Robinetterie des locaux sociaux (pauses, cuisines, réfectoires, etc.)  

 Plan des banques, des réceptions et des guichets (enregistrement, embarquement, infor-
mation, ticketing, etc.)  

 Mobilier des salles d’embarquements  

 Mobilier des zones d’attentes communes  

 Zones et espaces dédiés aux enfants (jeux, nurserie, allaitement, coins bébés).  
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5. PERSONNES ATTEINTES DE COVID-19 SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

Mesures destinées au personnel de GA  

Les instructions de l’OFSP sur le comportement à adopter sur le lieu de travail en cas d’apparition 

des symptômes sont transmises au personnel de GA via les bulletins d’information de GA. 

 Si vous avez des symptômes, vous devez vous isoler chez vous immédiatement pour éviter 
d’infecter d’autres personnes et vous devriez vous faire tester. La durée de l’isolement dé-
pend du résultat du test : 

o Vous vous êtes fait tester et le résultat était positif : le service cantonal compétent 
prendra contact avec vous et vous donnera d’autres informations. En règle géné-
rale, l’isolement à domicile est terminé 48 heures après la disparition des symp-
tômes et au moins 10 jours après le début des symptômes.  

o Vous vous êtes fait tester et le résultat était négatif : terminez l’isolement 24 
heures après la fin des symptômes.  

o Vous n’avez pas fait de test : terminez l’isolement 48 heures après la disparition 
des symptômes, à condition que 10 jours au moins se soient écoulés depuis le dé-
but des symptômes. 

 Téléphonez à un médecin si votre état vous inquiète ou si vous constatez l’un des signes 
suivants :  

o fièvre persistante  

o asthénie persistante 

o détresse respiratoire 

o fort sentiment de pression ou de douleurs dans la poitrine 

o état confusionnel 

o lèvres ou visage bleuâtres (cyanose)   

Dans les cas mentionnés ci-dessus, les collaborateurs de GA sont tenus d’informer leur hiérarchie 

de leur démarche et dans la mesure du possible spécifier la raison et durée de l’absence.  

Les personnes qui ont été en contact étroit (quarantaine-contact) ne doivent plus se mettre en qua-

rantaine sauf si elles habitent sous le même toit que le cas confirmé. 

 

Mesures destinées aux passagers et usagers 

Une procédure de prise en charge des passagers malades au départ et à l’arrivée fait partie du Plan 

d’urgence de GA. 

6. SITUATIONS PROFESSIONNELLES PARTICULIÈRES 

Prendre en compte les aspects spécifiques du travail et des situations professionnelles afin d’assurer  

la protection.  

Mesures destinées au personnel de GA et des partenaires aéroportuaires opérationnels 

Une information est envoyée directement par le service des ressources humaines à tous le personnel 

de l’aéroport sur les dispositions concernant les conditions d’octroi, d’utilisation et de mise à disposi-

tion des équipements de protection individuelle (EPI). 

 

Mesures destinées aux passagers et usagers 

Pour certaines opérations aéroportuaires (scan des boarding pass par exemple), il est demandé aux 

passagers d’exécuter certaines tâches seuls. 
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7. INFORMATION 

Informer les collaborateurs et les autres personnes concernées des prescriptions et des mesures. 

Mesures destinées au personnel de GA et des partenaires aéroportuaires opérationnels 

Les informations pour le personnel de GA et des partenaires opérationnels aéroportuaires sont pu-

bliées sur les pages Intranet et Extranet de l’aéroport. 

 

Mesures destinées aux passagers et usagers 

Des publications régulières sur les réseaux sociaux et médias traditionels sont faites afin d’informer 

les passagers des mesures en place et des dispositions particulières relatives au site aéroportuaire.   

Les informations pour les passagers sont placées bien en vue sur la page Internet de l’aéroport. 

8. ZONES COMMERCIALES 

Appliquer les consignes définis dans les plans de protection des concessionnaires qui s’assurent de les 

communiquer aux usagers. 

Mesures destinées aux passagers et usagers 

Les passagers et usagers doivent se référer aux mesures mises en place dans les différents com-

merces en application des plans de protection de ces derniers. 

9. GESTION 

Appliquer les consignes au niveau de la gestion pour concrétiser et adapter efficacement les mesures 

de protection. Assurer une protection appropriée des personnes vulnérables. 

Mesures destinées au personnel de GA et des partenaires aéroportuaires opérationnels 

Une Task Force COVID OPS est mise en place pour assurer le développement des mesures adé-

quates, la représentation au sein de la direction de l’aéroport, la mise en œuvre des éléments du plan 

de protection dans tout l’aéroport. 

Des missions sont distribuées à certains services de l’aéroport pour gérer, contrôler et renouveler les 

stocks des EPI. 

Des missions sont distribuées à certains services de l’aéroport pour recharger régulièrement les dis-

tributeurs de savon et de gel hydro alcoolique. 

Une Task Force COVID PARTENAIRES est mise en place pour assurer la coordination avec les 

partenaires opérationnels aéroportuaires. 

La Task Force COVID OPS définit le plan de communication pour s’assurer d’instruire régulièrement 

les collaborateurs sur les mesures en place. 

Les plans de protection des concessionnaires sont contrôlés par le Safety Office de Genève Aéroport 

et la Task Force COVID OPS pour s’assurer de la cohérence des mesures mises en œuvre.  

La Task Force COVID OPS s’assure du suivi de la mise en œuvre des mesures du présent plan de 

protection ainsi que leur amélioration continue.   

La Task Force COVID OPS est en relation permanente avec l’OFSP et les autorités sanitaires can-

tonales pour s’assurer de l’adéquation des mesures du présent plan avec l’évolution de la situation 

sanitaire.     
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10. CONCLUSION 

Le présent document a été établi sur la base d’une solution de branche : ☐ oui  ☒ non 

Le présent document a été communiqué aux personnels de Genève Aéroport et des partenaires opé-

rationnels aéroportuaires. 

Genève Aéroport a été certifié par le Conseil international des aéroports (ACI) pour ses efforts dans la 

lutte contre la pandémie Covid-19. Le 7 octobre 2021, l’Airport Health Accreditation (AHA) a été renou-

velé pour une année par l’ACI. Ce programme d'accréditation sanitaire des aéroports évalue les me-

sures sanitaires mises en place par les aéroports par rapport aux recommandations de l’Organisation 

de l'aviation civile internationale (OACI) et aux meilleures pratiques du secteur.  

 

Signé par les personnes responsables de Genève Aéroport, le 17 février 2022 à Genève. 
  
 

Giovanni RUSSO 

Directeur Opérations 

 

André SCHNEIDER 

Directeur Général 

  

 

https://aci.aero/about-aci/priorities/health/aci-airport-health-accreditation-programme/
https://aci.aero/about-aci/priorities/health/aci-airport-health-accreditation-programme/

